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 LE LOUEUR EN MEUBLE PROFESSIONNEL

LUNDI 7 DECEMBRE 2009
Cette journée sera consacrée au régime LMP / LMNP (un peu de juridique - beaucoup de fiscal)

Sujet principal : la fiscalité de la location en meublé - ses avantages; ses inconvénients; la réglementation en vigueur 2008: la réglementation à venir) 
Chaque exposé sera suivi une simulation, de situations comparatives (LMP ou LMNP) (avant et après la loi de finances 2009).

Objectif : 

Maîtriser et mesurer les règles juridiques et fiscales de la location meublée.

Appréhender  les nouvelles règles fiscales applicables à compter de 2009.
1. Le traitement juridique de la location meublée
a.  Définir la location meublée

b. Textes régissant le bail meublé

c. Contrat de location en meublé 

d. Qualité du bailleur

2. Fiscalité des locations meublées au regard des revenus générés 
e. imposition dans la catégorie des BIC

f. notion fiscale de loueur professionnel

g. modalités d'imposition

h. Impact du régime sur les autres impositions (TVA – ISF – Taxe professionnelle)

Quelles sont les nouveautés apportées par la loi de finances pour 2009 ?

a. Sur la définition plus restrictive du LMP

b. Sur l’exonération des plus –values 

c. Sur le traitement des déficits

d. Sur le régime du micro-BIC

Chaque exposé sera suivi d’un cas pratique – de simulations et d’études comparatives en fonction du régime (LMP/LMNP) – en fonction de la réglementation applicable (avant et après la réforme 2009)
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